
Être CPE ne se décrit pas. Cela se vit intensément ! Un tourbillon 
incessant des demandes contradictoires, des sollicitations diverses, des 
situations problématiques, des tensions de terrain, des nœuds à démêler, 
des souffrances adolescentes, des colères à apaiser, une disponibilité 
intellectuelle de tout instant. C’est entre autre cette diversité qui fait que 
nous aimons notre métier ! 

Le·la CPE se trouve confronté·e à la pression de la 
commande et du rendement. Du « projet vie 
scolaire » en passant par le « bilan d’activité de 
l’année » la fonction est en proie à une évolution qui 
nous met à mal. Les politiques du chiffre, les contrats 
d’objectifs implicites, les bilans qualités sont autant 
de termes qui viennent parasiter notre exercice, 
créant parfois une insécurité professionnelle.  
 
Du suivi de l’absentéisme à la formation citoyenne, 
le·la CPE se voit mis en défaut quand les résultats ne 
correspondent pas aux attentes.  

Isolé·es, les CPE peuvent se retrouver 
enfermé·es dans cette insécurité 
professionnelle. Des réponses syndicales 
existent. Il est urgent de les construire dans 
nos établissements et de les faire respecter. 
 



La première étape consiste à établir la liste 
de ce qui nous est demandé et à tenter de 
quantifier le temps que chaque tâche 
représente dans notre emploi du temps.  
 
Il faut ensuite le comparer à ce qui est attendu 
dans notre circulaire de missions. 1—Participer à la politique éducative : Dans le 

cadre du conseil  pédagogique et du comité 

d'éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC), 

les CPE participent à mettre en place des actions 

éducatives et la formation à la citoyenneté 

(élections délégué·es, participation des élèves 

aux instances…)  

 

2—Suivi pédagogique et éducatif :  

Les CPE accompagnent les élèves dans la vie de 

l’établissement (assiduité, bien-être, 

difficultés…). Les CPE font le lien avec les Profs 

principaux mais plus largement les 

enseignant·es, le pôle santé-social ainsi qu’avec 

les familles.  

 

3—Organisation de la vie scolaire :  

Les CPE suivent les déplacements des élèves dans 

l’établissement, le temps de restauration (et 

d’internat), les lieux de détente. Ils organisent et 

animent l’équipe des AEd.  
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Le temps que nous passons sur les 
missions associées à notre métier. 

Les tâches qui n’en relèvent pas.  

Les tâches « floues » et que la 
direction traduit parfois par des 
demandes « d’objectifs chiffrés » 
ou exagérées.  

Lorsque les tâches, en particulier celles qui ne correspondent 
pas à nos missions, sont identifiées et la charge de travail chiffrée, il 
faut demander une audience auprès de la direction de l’établissement 
pour demander une autre répartition du travail.  
 
Il est essentiel que cette audience se fasse accompagnée par un·e 
camarade élu·e au CA, membre de la section, ou même par un·e 
représentant·e du syndicat départemental CGT Éduc’action.  

https://www.education.gouv.fr/bo/15/Hebdo31/MENH1517711C.htm


Les CPE sont membres à part entière de l’équipe pédagogique, 
comme le rappelle la circulaire. À ce titre, nous avons toute notre 
place dans les échanges avec les collègues enseignant·es, AESH, 
santé-sociaux, administratives, AEd… 
 
Ainsi, lorsqu’un conflit émerge sur le périmètre de nos missions 
avec la direction, ou une fatigue professionnelle, le collectif que 
constitue l’équipe pédagogique est un appui. Nous pouvons nous 
adresser à nos collègues en Heure d’Information Syndicale (HIS) ou 
de façon plus informelle pour solliciter leur soutien. Les élu·es du 
personnels peuvent appuyer nos demandes.  

Si ces cas existent, on peut souvent 
douter qu’un cas individuel mobilise 
tout un établissement. 
Or, l’insécurité professionnelle des 
CPE recoupe souvent les difficultés 
d’autres catégories de personnels. En 
parler permet de fédérer face à la 
souffrance au travail. Après quelques 
discussions, un cas personnel n’est 
plus si isolé qu’on ne le pense 
souvent.  



Comme toujours, le plus souvent les femmes. 

Majoritaires dans la profession, ce sont aussi 

elles qui prennent le plus souvent les temps 

partiels, le plus fréquemment avec l'arrivée de 

la parentalité. Celles et ceux qui ont des enfants 

savent combien les premières années peuvent 

être intenses ; celles et  ceux qui sont CPE, 

combien les journées de travail peuvent l'être 

aussi. Dans ce contexte de temps complet subi, 

le risque de burn-out (à la fois professionnel et 

parental) est plus important.  
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Qui imaginerait 4h ou 9h de cours en moins pour les élèves parce que leur enseignant·e est à 

temps partiel ? Personne... 

Et pourtant c'est bien ce que les CPE vivent. Pour moins d'un mi-temps temps, notre temps 

partiel n'est pas compensé. De ce fait, un bon nombre d'entre nous renonce à en prendre un. 

En effet, quel intérêt d'être payé·e moins cher, pour faire la même charge de travail en moins 

de temps? 

Outre les temps partiels de droit des 

premières années de l'enfant, il y a 

aussi ceux pour formation, décharge 

syndicale, reconversion... pouvoir prendre 

sereinement la quotité de travail qui 

correspond à notre vie à un instant T doit être 

un droit pour tous les travailleurs et 

travail·leuses ! Il doit non seulement être 

accepté, mais aussi remplacé.  

Au collège Quinet de Marseille, la pression dans le travail liée au 80% 
d’une CPE a conduit les personnels à se mobiliser dès la rentrée 2023, 
avec l’appui du chef d’établissement (syndiqué CGT). Au final, le poste a 
été complété… avec un collègue CPE à 50%. Bénéfice net +30% ! Comme 
quoi, la lutte, ça paye ! 


